
PERMANENCE 
NUMÉRIQUE
 
Deux fois par mois, le Service des affaires sociales et  
du logement propose aux Lancéennes et Lancéens une  
permanence pour poser des questions concernant leur 
outil numérique, mais également pour être accompagné-es 
dans leurs démarches administratives en ligne.

Villa Rapin 
39 route du Grand-Lancy
1212 Grand-Lancy

Dates en 2026

Les lundis de 17h à 19h
- 26 janvier				     
- 23 février
- 23 mars
- 27 avril
- 18 mai
- 22 juin



Les mardis de 14h à 16h
- 13 janvier			    
- 10 février
- 10 mars
- 14 avril
- 12 mai
- 9 juin
- 14 juillet



Service des affaires sociales  
et du logement
Tél. 022 706 16 66
sasl@lancy.ch

WWW.LANCY.CH

Matériel
Lors de ces permanences tout public, le matériel n’est pas 
fourni. Les participant-es doivent venir avec leur outil  
numérique (smartphone, ordinateur portable, tablette, 
etc.).

Informations pratiques
Sans inscription
Gratuit

Intervenant-es
Un-e étudiant-e de l’HEPIA en informatique et systèmes  
de communication et un-e jeune de Contact Emploi Jeunes  
se tiennent à disposition pour répondre aux questions.  
Des professionnel-les du Service des affaires sociales et  
du logement seront également à votre disposition.
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